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ALLEMAGNE- — Francfort 2 mars.
Cn écrilde Bruxelles, le 23 février, à la Gazette d’Augs

burg-
J’apprends de bonne source que le roi Guilllaume a l’in— 

tntion de confiera une seule personne l’administration des 
parties du Luxembourg et du Limbourg qui lui reviennent 
/n sa qualité de grand-duc. M. Gericke, actuellement gou
verneur civil de Maestrichl, sera gouverneur de ces provin-, 
ces, qui doivent avoir une administration civile et militaire 
séparée de celle de la Hollande. Des troupes hollandaises 
occuperont sous le contrôle de la confédération germanique 
le territoire, qui formera une partie intégrante de la confé^ 
déralion et sera administré d’après les institutions locales 
particulières.

De cette manière la confédération aurait une position sur 
la Meuse. On assure qu’elle a demandé celte combinaison 
commejun dédommagement pour la parliedu Luxembourg cé- 
déeà la Belgique. Voussavez que le principe de cet échange a 
déjà été posédans la conférence de Londres etque, d’après ses 
statuts, la confédération ne peut céder aucune partie de son 
territoire sans une compensation territoriale équivalente. 
Ainsi la Hollande remplirait donc sous certain rapport les 
propositions faites dernièrementpar le cabinetde Bruxelles. 
Cette mesure améliorerait, me semble-t-il, la position des 
provinces cédées, qui seraient constituées en état indépen
dant etne seraient plus représentées aux états-généraux à La 
Haye.

— On écrit du Bas-Rhin, le 24 février :
La cour d’appel a prononcé il y a quelques jours son arrêt 

contre le pasteur Beckers, qui, de même que le ministère 
public, avait interjeté appel du jugement de première ins*- 
tance qui le condamnait à deux ans de prison. La cour d’ap
pel a majoré la peine et condamné M. Beckers à trois années 
de prison , et le cocher, qui avait été acquitté, à six moisde 
la même peine.

— On écrit de Prague, le 20 février, que , suivant des nou
velles dignes de foi, le général Skryznecki est entré au ser- 
vicede la Belgique moyennantun traitement annueldel2,000 
fr., qu'il conserver^ sa vie durant.

FRANGE. — Paris , le 6 mars.
Le Journal des Débats continue à dresser exactement les 

relevés statistiques delà force des deux partis. Ce malin,sur 
403 nominations connues, on comptait 194 ministériels, 206 
de l’opposition, 5 douteux.

Parmi les ministériels (ou 221) 26 n’avaient pas été réélus. 
Sur les coalisés (ou 213) 28 avaient échoués. Le ministère, 
sur ces 405 nominations, comptait 21 députés nouveaux; la 
coalition comptait 32 députés nouveaux.

En ce momenl(4heures), d'après une liste de nominations 
connues ce matin, il se trouve II députés de la coalition et 6 
députés ministériels; si l’on ajoute ces chiffres à ceux publiés 
ce matin par le Journal des Débats, on trouve 200 députés 
ministériels, 217 députés de la coalition ou de l’opposition , 
eten outre les 3 douteux.

II résulte de l’état comparatif des forces des deux partis, 
que l’opposition a jusqu'ici environ 20 voix de majorité.

Il reste encore à connaître environ 59 nominations; dans le 
cas même où elles se balanceraient (ce qui est douteux), le 
ministère resterait toujours en minorité.

Le bruit s’accrédite de plus en plus qu'un changement de 
cabinet est imminent.

Il serait difficile de désigner parmi les élémens contraires 
dont se compose la majorité de la coalition , les successeurs 
probables du ministère Molé.

— La correspondance porte les nominations connues 
aujourd’hui à 409 dont, 212 à la coalition et 197 au minis
tère. Ainsi la coalition l’emporte, Il reste50 nomination à con
naître.

— Les élections de Paris son complètes, M. Vayin, can
didat de la coalition, a été proclamé député du 11e arron
dissement, en remplacement de M.Demonts, député sortant, 
de la coalition.

— On ne connaît encore que deux élections doqbles: celles 
de M. de Salvandy à Nogentde-Rol.rou et à Lectoure, et de 
M. de Rosamel, à Toulon et à Ambert.

— Dans sa séance de samedi, la chambre des mises en 
accusation de la cour royale de Paris a renvoyé le National 
devant la cour d’assises, à l’ocGasion d’un article du 7 février 
sur l’armée. Le même renvoi est prononcé contre l’Europe 
et l'Echo Français qui avaient répété cet article. L’affaire 
sera portée devant la session de la seconde quinzaine de ce 
mois.

— La France, toujours hospitalière et bienveillante, a o 
vert les portes de son Musée à bon nombre d’artistes étrai 
gers. Nous avons fait un relevé exact de leurs noms et < 
toutes leurs productions.

m'i*’ il nous est venu une Ste.-Cécile, de Md 
Jjeeff, tabteau remarquable qui appartient au roi des Belge 
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exposé, M. Van Marcke, également de Liège, a exposé des 
fleurs et des fruits.

— Le Courrier de Loir-et-Cher rapporte le fait suivant:
« Une scène des plus tragiques s’est passée, le 39 janvier, 

près de Châtillon, entre Brou et Châteaudun. Une fermière, 
allant vendre du blé au marché, fut rencontrée par un de 
ses voisins , auquel elle donnait souvent du pain et des vête- 
mens, pour le secourir dans sa misère. Le soir, elle revenait 
à la ferme; elle avait vendu son blé, il faisait nuit.Elle ren
contra le même individu, et le dialogue suivant s’établit en
tre eux : Vous voilà, la maîtresse? Vous avez vendu votre 
blé?—Oui, répondit la fermière. —Vous en avez beaucoup, 
vous en avez dû recevoir une centaine d éçus? — Un peu au- 
delà , je rapporte 307 fr. — Celte somme doit vous peser, 
donnez-moi cet argent. Je vous remercie, il ne m’embar
rasse point.—Donnez-moi donc voire argent, — Ce n’est pas 
nécessaire,—Donnez-moi votre argent, vous dis-je, ou.... 
et en même temps il fit reluire à ses yeux un long couteau î 
Elle eut peur et abandonna son argent. Le chemin se divi
sait en deux branches : l'homme prit l’une et la femme l’au
tre, qui conduisait chez elle. Tout-à-coup le misérable revint 
sur ses pas et lui dit : « Réflexion faite, j’ai votre argent, 
vous allez me dénoncer , il faut que je vous tue! — La fer
mière terrifiée protesta qu’elle serait discrète, qu’elle lui 
pardonnait en considération de sa pauvreté; qu’elle ne souf
frirait pas beaucoup de cette perte. — Non , je vous crains, 
il faut que je vous tue. Là tout près est une marnière : choi
sissez , je vais vous y jeter, ou bien je ferai usage de ce cou
teau. La pauvre femme , éperdue , se décide pour la mar
nière dans l’espoir d’un secours inattendu. Tous deux arri
vent sur le lieu. Le bandit la force à se désabiller, de crainte 
que ses vêtemensnela fassent connaître. Le crime allait être 
consommé; mais la providence veillait sur la fermière. Le 
scélérat, plein de prévoyance dans la préparation de son for
fait veut s’assurer si la marnière est assez profonde et si elle 
contient de l’eau; il ramasse une pierre et se baisse à l’orifice 
de la marnière pour l’y jeter. La fermière retrouve toute sa 
présence d’esprit, et saisissant ce moment, elle se précipite 
avec désespoir sur son assassin, le pousse rudement dans le 
précipice, saisit ses vétemens, se sauve nue et de toute la 
vitesse de ses jambes, et arrive demi-morte chez elle. Le 
maire de Châtillon, averti de suite de l’événement, se rendit 
le lendemain malin, de bonne heure, à la marnière. On 
trouva le monstre noyé ayant une main fortement fixée sur 
les 307 fr. qu’il avait volés, et l’autre , crispée, tenant encore 
le couteau. »

— ■■Ts-e&a*------ -----------

HOLLANDE.
Dans la séance de la seconde Chambre des États-Géné

raux de Hollande du 4 mars, M. le ministre des affaires 
étrangères a communiqué plusieurs documens diplomatiques 
émanés de la conférence et relatifs à la question hollando^ 
belge. Les plus imporlans sont datés des loret 12 février , et 
outpour objet d’inviter « de la manière la plus pressante 
tant le gouvernement néerlandais que le gouvernement 
belge, à prendre sans le moindre délai les mesures nécessai
res pour éviter que soit par imprudence d’un commandant 
subalterne, ou un simple malentendu, des hostilités éclatent 
entre les deux pays ; en retirant les troupes respectives de 
l’extrême frontière, en les disposant de telle sorte à ne plus 
donner lieu à l’appréhension d’une rencontre, ou au soupçon 
d’un dessein hostile. »

MM. Van de Weyer et Dedel ont répondu le 11 et le 25 à 
ces notes.

BELGIQUE- — Bruxelles § le 7 mars.
Hier, vers midi, la police a fait une visite dans l’im

primerie du journal le Volcksvriendt, dont M. Kats est 
le rédacteur. Une grande partie des caractères qu’on y a 
trouvés a été saisie.

— On assure que MM. Devaux, Desmanet, Rogier, 
Liedts, Mercier, Mast-Devries, Beckaert, Dejaegher et 
IRilcamps sont inscrits pour parler en faveur de l’accepta
tion du traité, et MM. Simon, Angillis, Désmet, d’Hoffs- 
midt, Comely, de Longrée, d’Huart, de Foere, Metz, 
Dechamps, Lejeune, Dumortier, Yandenbossche , pour 
parler contre.

— On nous écrit du camp de Beverloo, le 5 mars :
La dislocation des troupes campées a oommenoé à s’opérer 

hier, mais une partie des troupes restera cantonnée aux en
virons du camp. Le quartier-général du général Magnan sera 
porté à Beeringen.

Le 1" régiment de ligne et le 3° chasseurs à pied ont reçu 
l’ordre, le 4 mars à 7 heures du matin, de quitter le camp 
à dix heures le même jour.

Le 5° chasseurs prendra les cantonnemens suivans :
L’état-major du régiment avec les carabiniers, voltigeurs 

et la lt0 compagnie du 1er bataillon, à Beeringen.
A Tessenderloo, les 2% 3e et 4° compagnies du lor batail

lons avec l’état-major.
A Beverloo, l’état-major, les carabiniers et voltigeurs du 

2° bataillon.
A Paal, les lre et 2° compagnies du 2e bataillon.
A Gnaedemechel, les 3e et 4e compagnies du 23 bataillon.
A Lumen, l'état-major, les carabiniers, voltigeurs et la 

1" compagnie du 3e bataillon,

A Heusden, les 2° et 3e compagnies du 3e bataillon.
A Meldaet, la 4e compagnie du 5e bataillon.
Le 28 de ligne , qui occupait les cantonnemens ci-dessus, 

est allé au camp pour le garder avec le 1er chasseurs-parti
sans. Le camp se trouve ainsi occupé par les troupes de la lr° 
division, ______ _ (Observateur.)

Bruxelles, le 7 mars, — (3 heures.) — Nos cours fléchissent par 
suite de l’impatience que nous ayons constatée hier. La solution que 
l’on tenait pour très prompte a été en partie escomptée à l’a rance, et 
comme elle se fait attendre au delà de toute prévision. L’impatience 
n’est pas moins vive pour ce qui concerne le résultat des élections 
françaises. Aujourd’hui on n’a reçu aucune nouvelle, il est même à 
craindre que la malle estafette éprouve un long retard, causé par la 
neige qui encombri nos routes, jl y a donc eu continuation de baisse et 
très-peu de transactions.

Fonds de l’Etat : dette active 2 1[2 p. c. 53 P. 5 pour cent 99 1/4 
4 p. cent 89 1/2 A.,3 p. c. 69 5|8P Société Générale titres en nom fl.77c’ 
certificats au porteur émission de Paris 1655 , Société de Mutualité’ 
1073 (107 1|2) , Canal de la Sombre à l’Oise 10i5( 101 1|2) A., Société 
Nationale 980 (98) , Lits Militaires 3240 (108) A.

L’actif espagnol a donné lieu à quelques affaires, au prix de 17 
lj2 , coté A.

Anvers . deux heures 3[4. — Par Voie Télégraphique. — Ardoin 
17 112 9|16 1|2 sans affaires.

CHAMBRE BES RI. PRESENT ANS- —Séance du 7 mars. 
sommaire. — Discussion du projet de loi relatif au 

traité de paix.
M. Lejeune procède à l’appel nominal à midi trois quarts. 
M- Dubus donne lecture du procès-verbal de la séance 

d’hier; il est approuvé.
M. Lejeune. Les pétitions suivantes sont adressées à la 

Chambre. :
« Le conseil communal et les habitans de Cortil-Noir- 

mont demandent que la Chambre adopte le traité de paix. »
« Des habitants de la partie à céder du Luxembourg pro

testent contre le morcellement du territoire. »
» Même pétition du sieur Genin, employé des contri

butions. »
Ces pétitions sont renvoyéesàla commission des pétitions. 
M. Pollénus. Je tiens en main deux pétitions , l’une d’un 

membre du Sénat, qui décline la. compétence de la Cham
bre pour prononcer sur le traité; la secondeporle les signa-, 
turcs de plusieurs propriétaires et négociants de la ville de 
Bruxelles, qui protestent contre le démembrement de la 
Belgique. J’ai l’honneur de les déposer sur le bureau.

M .Dumortier. Messieurs, j’ai aussi l’honneurde déposer 
sur le bureau deux pétitions qui ont le même bat que celles 
quevient de déposer l’honorable M. Pollénus; l’une de Tour
nai, renferme un grand nombre de signatures de citoyens 
qui protestent contre le morcellement ; la seconde porte la 
signature de 150 élèves de l’université de Louvain qui pro-, 
testent également. Je dépose ces pétitions et j’en demande 
l’insertion au Moniteur.

M. le ministre de la guerre. Je suis autorisé à présenter 
à la Chambre deux projets de loi relatifs aux pensions milU 
taires.

Ces projets serontimprimésetdistribués ; iis sontrenvoyés 
à l’examen des sections.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion su rie pro, 
jet de loi relatif au traité de paix.

M. Simons prononce un discours contre le traité. L’hono
rable membre termine ainsi :

Choisissez : la gloireou iahonte! Votre décision renferme 
une de ces deux extrémités. Pour moi, le choix n’est pas 
douteux; je repousse le traité, je le repousse de toutes mes 
forces. La postérité nous jugera!

Ce discours est suivi des applaudissemens d’une partie de 
l’assemblée et des tribunes.

M. le président. Si le moindre applaudissement se fait 
entendre, je déclarerai le huis-clos.

Plusieurs voix. Oui, oui ! le huis-clos !
M. Devaux. Messieurs en venant prendre part à cette dis

cussion , ce n’est pas seulement de la situation actuelle que 
je suis vivement préocupé. Cette situation , nous pouvons la 
terminer, pourvu que chacun ici possède quelque peu le 
courage de son opinion. Mais par delà nos difficultés d’au
jourd’hui , je vois poindre au-dehors d’autres difficultés ; 
par delà la question du moment que nous pouvons résoudre 
nous-mêmes,je vois grossir dansle lointain d’autres questions 
dont la solution ne sera plus abandonnée à nous seuls. Ces 
dangers de l’avenir sont le motif le plus impérieux de mon 
opinion sur l’acceptation du traité; c’est la causé principale 
qui m’empêche d hésiter un seul instant sur le parti que nous 
avons à prendre. Permeltez-moi donc avant de parler du 
traité même, de vous présenler sur la situation extérieure de 
la Belgique, quelques considérations qui pourront sembler 
d’abord n’avoir pas de rapport direct avec l’objet de nos dé
bats, mais qui cependant, vonsle reconnaîtrez avec moi, j’es- 
père‘, s’y rattachent de la manière la plus étroite.

Depuis quelques années, et surtout depuis la convention 
du 21 mai 1833, la Belgique a joui d’une grande sécurité. A 
peine de loin en loin cette quiétude fut-elle troublée par quel
ques faux bruits sur les intentions de la Hollande, des me
sures militaires prises de notre part, la volonté des puis
sances de s’opposer à la rupture de l’armistice, la certitude 
que même en cas de surprise ou de désastres, la Belgique 
trouverait un appui efficace dans l’intérêt de la France 
avaient bientôt dissipé ces nuages éphémères. Il semblait 
que, rassurés contre une invasion de la Hollande, nous n’eus-, 
sions plus rien à craindre du dehors. L’élévation rapide de
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notre crédit, public, le développement inouï de notre indus
trie , le calme même de nos délibérations parlementaires dans 
lesquelles les affaires extérieures n’occupaient plus aucune 
place, tout prouve que la confiance dans notre situation était 
extrême. On fut presque à la veille de déclarer le ministère 
des relations extérieures une sinécure; le gouvernement lui- 
même cédant à ce sentiment de sécurité reconnut que la di
rection de nos relations avec l’Europe ne méritait plus un 
traitement de ministre; que la gestion de nos intérêts exté
rieurs m’était plus assez considérable pour occuper un hom
me tout entier, pou* réclamer une aptitude spéciale.

Ceux qui a cette époque élevèrent la voix dans cctle en
ceinte pour ramener à d’autres idées, pour tâcher de faire 

-comprendre qu avee la convention du 21 mai, comme sans, 
H'3!11*»3!^3'* eomme aPp^s ‘la paix, les plus grands intérêts 
de la Belgique, ceux de sa nationalité, de son existence, se 

•trouveraient toujours dans ses rapports avec les puissances 
de 1 Europe, ne furent pas écoutés avec grande faveur ; ils 

me parvinrent pas à faire comprendre que malgré le calme 
du moment,-la situation extérieure de la Belgique ne serait 
jamais exempte de dangers; la sécurité s’était emparée de 
tous, elle ne se troubla point.

Sur quels motifs cependant s’appuyait et s’appuie peut- 
être encore, dans quelques esprits, une confiance si grande? 
J en vois trois.

Le premier était le calme et la prospérité intérieure, les 
progrès du -sentiment national, qui démontraient à tous 
que désormais les dangers graves ne viendraient pas du 
pays même.

L impuissance des prétentions de la Hollande à une res
tauration , l’impossibilité où, toutes choses mises au pis, elle 
se serait trouvée de conserver une pareille conquête, était 
un autre motif de confiance.

Le troisième, c’était cette idée qu’après avoir résisté aux 
épreuves de 1850 et 1831/la paix de /Europe était démon
trée si bien affermie, que la guerre générale pouvait être 
regardée comme impossible.

De ces trois bases de la confiance de la Belgique , les deux 
premières étaient réelles, incontestables ; la troisième l'im
possibilité d’une grande guerre en Europe, était pleine d'in- 
eertilude ou d’illusion. Que le développement des intérêts 
matériels , 1 influence et l’extension progressive des classes 
.intéressées au paisible exercice du travail, opposent à la 
guerre un obstacle chaque jour plus puissant; que désor
mais les guerres ne pourront se prolonger pour des capri
ces de prince, pour des motifs purement personnels à ceux 
qui les dirigent, que toute grande et longue guerre s’ap
puiera dorénavant sur un grief national ou populaire, ce 
sont des vérités qui ne peuvent être révoquées en doute; 
mais en conclure que nous sommes parvenus à la paix per
pétuelle , q une guerre générale est désormais du nombre de 
ces faits invraisemblables que la politique des nations ne 
doit plus prévoir ; faire reposer sa politique extérieure sur 
une base aussi peu sûre, c’est bâtir sur le sable. S'endormir 
dans celte fa tisse confiance, c’est s’exposer à un triste réveil.

La paix a résisté aux événemens de 1850. La guerre de 
principe tant redoutée par les uns, tant prédite, tant désirée 
par les autres , na pas éclaté. Pourquoi? C’esfque/antago
nisme n exislailqu’entre les gouvernemens, et que, dans une 
p,uerre de principe, les nations auraient bien su se ranger 
tontes du même côté.

La France seule eût pu prendre l’initiative d’une guerre 
de principe; mais, en répandant l’anarchie autour d’elle, 
elle risquait dy noyer elle-même tout ce qu’elle venait de 
conquérir.

Mais si une guerre de principe n’a point éclaté alors, est- 
ce a dire que la guerre générale soit devenue impossible ? Si 
toute grande guerre aujourd’hui est tenue d’avoir un puis
sant appui dans les nations, est-ce à dire qu’il ne puisse plus 
y a™1' de guerre populaire? Si l’Europe s’est soumise jus
qu ici aux décisions du congrès de Vienne, est-ce à dire qu’il 
ne se trouve nulle part un peuple capable , comme nous, de 
mettre en oubli ses intéréts matériels du moment et de se 
constituer en révolte contre cet arbitrage? N’y aurail-i! nulle 
part des griefs populaires contre les traités de 1815? Qui 
donc ont-ils pleinement satisfait? Deux puissances seulement, 
i Angleterre et l'Autriche. La Prusse, à cette époque, a tran
sigé sur sôs prétentions, la Russie et la France ont ajourné 
Jes leurs.

En 1830, le moment n’était pas venu pour la France de les 
faire revivre. Avant de provoquer les hostilités du dehors,

•>1 fallait consolider les institutions de juillet et contre les re
doutables ennemis de /intérieur.

Les républicains et les anarchistes deFrance, que la France 
et l’Europe ont souvent maudits, ont été bien utiles à l’un 
et à l’autre. Ce sont eux qui ont forcé les hommes modérés 
a se serrer autour d’uneseule bannière età rendre aux idées 
d’ordre et de pouvoirunepuissance que de long-temps elles 
n’auraient point reconquisedevant une opposition moins vio
lente. Ce sont eux dont les luttes, absorbant/attention et 
les forces de la France, ont assoupi et presque fait oublier 
pendant quelque temps lesidées d’agrandissement territorial. 
Mais aujourd’hui la situation de la France est bien changée. 
L’anarchie est vaincue. On ne craint plus pour l’ordre maté
riel. Les républicains, rendant peut-êtreà leurs doctrines le 
plus grand service qu’il futen leur pouvoir de leur rendre, se 

5sont retiré s de la scène.
Mais en se retirant, l’anarchie a entraîné avec elle le plus 

fort des liens qui unissaient les hommes modérés.
Avec ces luttes violentes, cesseènessi pleines d’angoisses, 

a disparu la vive préoccupation qui absorbait les esprits.
Ce que l’anarchie n’a pas emporté avec elle , ce que les es

prits n’ont pas perdu, c’est cette habitude, ee besoin de 
mouvement qu’ils ont puisé dans l’agitation politique de ces 
dernières années.

On nous a cité ces paroles récentes d’un célèbre orateur ; 
La France est une nation qui s’ennuie.

liest à craindre que le mot ne soit d’une effrayante vé
rité, appliqué surtout à ces hommes qui, depuis huit ans, 
.mènent les partis au combat, hommes nouveaux pour la plu
part, devant qui la révolution a subitement ouvert une im
mense carrière, en qui elle a exalté une grande foi en eux-

mêmes, une grande avidité d’émotions, de mouvement et de 
renommée.

A ces hommes la lutte intérieure pouvait suffire, quand 
chaque malin elle décidait de /existence d’un trône, du sort 
de 1 Europe entière. Mais au point où la scène se rapetisse 
aujourd’hui, où trouver dans les affaires intérieures un ali
ment durable à cette ardeur inquiète, à cette agitation dé
vorante ?

Combien de ces hommes consentiront à emprisonner leur 
génie dans les paisibles débats des améliorations intérieures, 
a faire ce que vous faites depuis six ans? Combien de temps 
un pareil rôle leur paraïtra-t-il digne deux ? Mon, il faut à 
de tels esprits de plus grandes choses, des entreprises qui 
saisissent autrement /imagination, qui les placent sur un 
autre piédestal en Europe et dans /histoire. Ces œuvres d’é
clat, ces montagnes à remuer, où les trouveront-ils. si ce 
n est la où elles s’offrent d’eUesr-méines, dans la politique ex
terieure? (Sensation.)

La convention a enfoncé trop avant dans /esprit de la 
France 1 idée des frontières naturelles du Rhin, pour qu’elle 
se soit déjà effacée. N’est-ce j>as celle même question des 
frontières, ne sonl-ee pas les traités de 1815 qui ont formé 
1 un des griefs les plus populaires contre la restauration?

Perdue de vue un moment au milieu d’autres préoccupa
tions , cette idée de la limite du Rhin commence à revivre 
d une vie nouvelle. Etudiezla dernière discussion de /adresse, 
vous reconnaîtrez les progrès nouveaux qu’elle fait. La ten
dance est peut-être obscure encore, un peu confuse, mais 
cest un début, plus tard elle précisera.

Déjà elle commence à se manifester à la face de la Cham
bre des pairs et à la chambre desdéputéspar les organes des 
partis les plus divers. Et le ministère lui-même, parlant des 
frontières actuelles, des traités de 1815 , dit que la Fnmcesu- 
hil un douloureux héritage du passé.

Au fond même de cette levée de boucliers contre /in
fluence personnelle du roi qui fait la question du jour ? Que 
peut-on reconnaître de plus clair à travers Jes obscurités et 
les bizarreries d’un moment de transition ? Une question de 
politique extérieure. Sur quel objet sérieux la volonté royale 
est-elle venue depuis huit ans se heurter eontre celle de ses 
ministres? sur la question de /intervention d'Espagne qui 
était le début du système nouveau.

Sans doute il y a beaucoup à espérer de la sagesse et de 
la haute intelligence du prince qui règne sur la France. Il 
vient encorede donner à i Europe un gage bien rassurant de 
la sincérité de sa politique extérieure, en consentant,(malgré 
les sollicitations maladroites^ je pourrais dire malgré les sé- 
ductionsde jla Belgique,à clore cette question beige que /in
térêt d une politique à arrière-pensée était de tenir toujours 
ouverte.

Mais si la lutte doit s engager définitivement sur un pa
reil terrain, quelle force la royauté seule peut-elle y apporter? 
Que lui reste-il après une ou deux dissolutions?

II faudrait être aveugle pour ne .pas voir qu’une pente, 
peut-être irrésistible, entraîne le pouvoir en France vers 
cette opinion, dans laquelle l’esprit militaire, les traditions 
ambitieuses de l’empire et la haine des traité de 1815 ont te 
plus de force. Tout ee qui vient de se passer dans les cham
bres françaises s’est fait au profit de cette opinion. Son con
tre poids, /ancienne opinion modérée s’est désunie, elle a 
perdu sa force et ses chefs, eux-mêmes s’ils voulaient ren- 
treraùjourd’hui dans leur lanéien rôle auraient perdu pour 
longtemps le prestige de leur nom et la plus grande partie 
de leur force morale.

Je sais bien que nous n’en sommes pas encore aux der
nières conséquences decetle situation. L’homme le plus bel
liqueux arrivant aux affaires aujourd'hui, sera pacifique; 
prêchera /alliance anglaise ;t! dissimulera à la France, il se 
dissimulera peut-être à lui-même ses instincts de guerre, 
parce que la transition a’est pas faite encore; le momcatn’est 
pas venu, la situation n’est pas mûre.

Mais on est sur la pente, ètlà première impulsion est don
née. Si les élections nouvelles, dont le résultat est encore 
incomplètement connu, étaient favorables au pouvoir, cela 
prouverait quelque chose poùr le présent, rien pour l’ave- 
vir. Des événemens divers peuvent retarder le mouvement : 
mais bien d’autres aussi peuvent venir le précipiter.

Supposez un de ces faits imprévus qui changent brusque
ment les idées et les positions, une commotion sérieuse en 
Allemagne, un changement de règne en France; un prince 
jeune, ayant un nom à se faire, au milieu des craintes, des 
incertitudes et de l’inévitable faiblesse d’un règne nouveau 
pourra-t-il, pour peu que l’occasion se présente sous des 
apparences propices, résister à l’entraînement de sa posi
tion i à l’espoir si séduisant d’unir tous les partis français par 
le seul lien peut-être qui leur reste, la gloire militaire; de 
dire à la France : l’avènement de la dynastie nouvelle vous 
a valu la liberté unie à l’ordre, sa consolidation vous offre 
aujourd’hui la gloire et le Rhin. (Très-bien! très-bien !)

Et ne comptez pas que les intérêts matériels viendraient 
à eux seuls enchaîner cet élan. La voix de /industrie n’a pas 
encore acquis une telle prépondérance chez nos voisins. La 
France est jusqu’aujourd’hui une nation bien plus militaire 
qu’industrielle. L’intérêt en France cède à l’amour-propre 
à la vanité nationale. Et d’ailleurs voyez ce qui se passe chez 
nous depuis quelque temps, chez nous hommes de travail 
hommes positifs, à imagination lente, sans souvenirs mili
taires, de nature assurément peu conquérante. Combien 
deux mots d’un discours du trône n’Ont-ils pas fait tourner 
de têtes froides et sages? Combien n’ont-ils pas fait éelore 
d’idées étranges qui en tout autre temps eussent passé pour 
des extravagances?Les hommes et même les partis ont été 
pendant quelque temps méconnaissables ; et les intérêts ma
tériels, leurs malheurs actuels, leurs désastres futurs avec 
quelle facilité tant de gens n’en prenaient-ils pas leur parti ? 
La question de nos limites, disait-on, était devenue une 
question d honneur. Serait-il difficile en France, serait-il 
difficile au pouvoir de faire une question d’honneur de la 
conquête des limites du Rhin? (Vive sensation.)

Un obstacle plus sérieux pour le moment, c’est la néces
sité d’une alliance pour aborder do telles entreprises ? Mais

Ce ne sera pas /Angleterre qui n’a rien à gauier t 
guerre européenne, ni /Autrichequi a beaucoup v r 3 HUne

Mais la Prusse n’est pas aussi satisfaite du GnirL , 
Vienne. EUe n’a pas renoncé à ce désir incessant dw,.,! >• 
sement qui fait en quelque sorte sa vie même, auquf n .J 
le moment était propice, elle s’est toujours monlréi’J,3. , 
tout sacrifier. Quelles n’ont pas été ses liaisons secrèL -.v 3 
la république française? Après avoir abandonné sé aij-zC 
par le fait, ne les a-t-elle pas abandonnés offieiellemtif . 
le traité de Râle, dans l’espoir d’un agrandissement ter:,3r 
rial? M’a-t-elle pas déjà une fois admis avec joie et émir« 
sement le principe des limites du Rhin, moyennant con,,,. 
sation pour elle ? U1'

Si la question religieuse peut aujourd’hui complique i 
position de la Prusse, et rendre sous quelques rapports n 
guerre de principes plus difficile, n’y a-t-il pas là d’an/ 
part une raison de plus pour lui faire désirer un chan^emru 
dans la configuration de son territoire ? Les provinces rln 
nanes ont été pour elle un pis-aller. Ce qu’elle voulait e’éla, 
la Saxe; ce qui vaudrait mieux pour elle que les province* 
rhénanes , ce serait la Saxe et le Hanovre. Le moment verni 
il y a tout autant de motifs là, qu à la fin du dernier siècle 
sinon pour une alliance ouverte, au moins pour des encoiï' 
ragemens secrets ou pour une neutralité expectante.

Mais plus à l’Est couve une plus puissante ambition.Ouanà 
la Russie croira qu i! est temps de s’avancer vers Constant 
nople , elle désirera un allié aussi. Croirez-vous que dans un 
pareil intérêt on ne mettra pas de côté pour quelque temiu 
les rancunes actuelles contre la démocratie française? 
Alexandre n’a-t-il pas élé l’allié de Napoléon? Tout n’en- 
tralnerait—il pas ces deux grandes convoitises à se donner fï 
main ?

Déjà à l’heure qu’il est, /opinion française marche à grands 
pas vers 1 alliance russe. M. de Lamartime la vante comine 
M. Berrier aux applaudissemens de la gauche; la Presse 
journal gouvernemental, la veut comme les organes desoui’ 
nions extrêmes. ' 1

C est tout simple. L’alliance anglaise a servi à consolider 
les institutions do juillet. C est encore un lien cjui se rompt 
par /affermissement de /ordre et de la nouvelle monarchie 
Aux yeux d’une grande partie de la France aujourd'hui l'al
liance anglaise est stérile, eest I alliance sans mouvement1 
sans éclat, sans gloire militaire, l’alliance du statu quo du 
maintien des traités, en un mot 1 alliance ennuyeuse (Très 
bien! très-bien! Profond silence.)

Celte tendance|de la politique extérieure de la France n’est 
elle pas si bien d'accord avec celle des partis à /intérieur 
que l’une doit nécessairement aider et renforcer l'autre ? Ne 
pent-on pas prévoir une époque où /empereur de Russie 
n aura qu à tendre la main vers la France pour que l’alliance 
soit faite? La paixdu inonde dépendra du degré d'impatience 
qui pousse le ezar vers le Bosphore.

Or, l’alliance de la Trance et de la Russie, c’est un pro
jet de remaniement total de l’Europe , c’est l’épée de Da
moclès sur notre tête. Que devient la Belgique sous l’in
fluence de tels évènements ? Je ne veux rien exagérer un 
était qui met sur pied et entretient une armée de cent mille 
hommes, peut, s il est habile, s il a été prévoyant,, se sau
ver d’unepareille position; il y en a des exemples dansl’his- 
loire. Mais le danger sera effrayant, la crise terrible. Des 
évènements, je le répète, peuvent venir la retarder; mats 
qu’est-ce qu’un faible retard ? Le temps peut, à la longue 
donner plus de prépondérance aux intérêts matériels de la 
France, mais gagnera-t-on cette époque ?

Messieurs, s’il y a la moindre vérité, la moindre vraisem
blance dans les considérations que je viens de vous présenter, 
si le danger que je signale est réel, eût-il des proportions 
vingt fois moindres que celles que je lui donne , il en résulte 
jioui la direction des affaires de laBelgique une conséquence 
claire eomine le jour.

G est que le principe dominant de notre politique doitétrç 
détenir I œil'fixé sur le péril qui s'avance, de nous préparer 
du plus loin et du mieux que nous pouvons, à la crise que 
récèle pour nous un avenir plus ou moins rapproché.

Vouloir arriver à ce moment décisif avec un territoire con
testé, une existence équivoque, une nationalité non recon
nue, avec des dehors précaires, avec les antipathies de tout 
ce qui devrait nous aider, avec la réputation d un peuple in
capable de se rasseoir, menaçant île combattre ses voisins 
par la contagion de /anarchie . isolé, sans lien affermi avec 
(jui que ce soit en Europe, c est là , messieurs, s’abandonner 
a la plus inconcevable et à la plus fatale imprévoyance, c'est 
gâter notre destinée à plaisir. C’est assassiner notre natio
nalité dans son berceau. Cest s’attirer les malédictions, les 
mépris les plus accablants de 1 histoire, pour avoir, indigne? 
que nous serions, gaspillé, par une incroyable incapacité, 
le dépôt de celte belle et riche indépendance, qu’après tant 
d’efforts inutiles, je ne sais quel bonheur inoui, quel con
cours inespéré de circonstances fortuites était venu placer en 
nos mains.

Messieurs , c’est dans le contre-pied de cette politique 
d'aveuglement et d’étourderie qu’est notre salut, qu’est no
tre honneur devant la postérité, devant l’histoire. Notre 
nationalité , nous pouvons la sauver encore. Mais hâtons- 
nous, car le temps marche vite, et il nous faut devancer 
les événemens. Hâtons-nous de nous constituer définitive
ment aux yeux de tous. Que dans nos rapports avec l’Eu
rope , il n’y ait plus rien de contesté ni de contestable ; ne 
laissons à qui que ee soit un prétexte , une porte -ouverte 
pour s’introduire chez nous; prenons le plutôt possible l’as
siette la plus posée ; faisons qu’on reconnaisse en nous un 
peuple sage et rassis. A /intérieur développons surtout le 
sentiment national, développons /industrie, la civilisa
tion et les arts qui doivent donner à la nationalité un pres
tige dont elle ne peut se passer ; autant que possible tâ
chons qu’aucune opinion considérable , qu’aucun intérêt 
légitime ne paisse avoir h gagnera un changement. Au de
hors commandons l’estime par notre sagesse ; concilions- 
nous au midi et au nord toutes les sympathies raisonna
bles ; effaçons par une conduite habile et prudente les ré
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pugnances de ceux sur qui peut-être nous serons forcés de
bous appuyer au jour du danger.

Et lorsque ce jour arrivera , lorsque les armes ou la di
plomatie s’apprêteront au remaniement de l’Europe , ne 
croyez pas qu’entre une Belgique constituée, reconnue et 
considérée par tous, et une Belgique non délimitée, pro
visoire, dans un état de quasi-révolution, la différence fût 
nulle. Elle serait immense. Pour intervenir dans un état 
inoffensif, il faut une occasion , des prétextes à la diplo
matie , il en faut à la guerre même. Il v a un demi-siècle, 
ce sont les réclamations des princes allemands dépossédés 
en Alsace qui ont servi de prétexte à l’Allemagne pour se 
liguer contre la France. La Pologne , si, par son état anar
chique , elle n’eût pas offert le prétexte à l’intervention, 
n’eût peut-être jamais été partagée.

Les grandes guerres finies, quand on se met à reconstruire 
la paix, quand la diplomatie est appelée à faire les parts, il 
y a pour elle de nombreuses et redoutables prétentions à sa
tisfaire; il lui fautdesappoinlspour l’un, des compensations 
pour l’autre; elle est en quête de ces pays dont la position 
offre des prétextes pour les sacrifier aux besoins des combi
naisons nouvelles. Malheur alors aux petits pays dont la si
tuation n’est pas nette! Malheur à celui quia un procès pen
dant, qui a des comptes à régler avec la diplomatie, qui lui 
a laissé lui-même la porte ouverte pour s’ingérer dans ses 
affaires! S’il est riche, s’il est convoité par plus d’un, s’d se 
prèle à la fois à des combinaisons diverses, à une fusion avec 
d’au 1res pays, à un partage, le danger n’en sera que plus im
minent. Car à de semblables époques, la diplomatie euro
péenne a d’autres allures qu'aujourd’hui. Elle n écrit plus 
quatre-vingts protocoles, elle ne S’ingénie plus pendant huit 
ans pour trouver le moyen de faire accepter ses résolutions 
par un pays de deux à trois millions d'hommes ; le temps lui 
manque pour dénouer avec patience chaque fil des questions 
qu’elle décide ; elle les tranché d’un coup au gré de quelques- 
uns des plus forts, et laisse l’impuissante voix des faibles se 
perdre dans le bruit du bouleversement.

Messieurs, il fauta la nationalité belge au moins dix an
nées deconsolidation, d’existence calme, régulière et in
contestée, pour pousser ses racines dans le sol de l’Europe, 
et pouvoir attendre l'orage avec quelque confiance. Tout est 
pour nous d’arriver la. Si nous y parvenons, nous aurons 
guéri bien des préventions injustes au Nord; au Midi, nous 
aurons singulièrement affaibli les prétentions ambitieuses. 
Ce qui a surtout nourri et rendu si naturelle en France l’i
dée de la limite du Rhin, c’est qu’entre la. France et leRhin 
on n’a vu jusqu’ici qu’un territoire sans nationalité, une es
pèce de terrain vague, sans dénomination propre, sans pro
priétaire fixe, appartenant à qui peut le prendre, passant 
depuis des siècles d’un conquérant à un autre. Placez sur 
ce territoire une nationalité considérée, un peuple sage, mon
trant à tous qu’il est digne de s'appartenir à lui-méme, et à 
l’aide d'un peu de temps, vous aurez beaucoup fait pour dé
truire par sa base , chez nos voisins, cette fatale idée d’ex
tension, ou pour la refouler dans une direction différente. 
(Vive adhésion.)

Nous donnerons la suite de ce discours dans une feuille 
séparée.

LIEGE , LE 8 MARS.

L’adresse votée au mois de novembre 1838 par la cham
bre des représentons, en faveur du maintien de l’intégrité 
territoriale, a été robjeL d’une foule de commentaires. Les 
uns ont prétendu qu’elle était conditionnelle et limitée dans 
l'expression de ses vœux. La résistance à l’exécution des 24 
articles était, selon eux, subordonnée à lappui de la France. 
Les autres ont prétendu le contraire. Ils ont dit que la cham
bre s’était engagée sans condition et qu’il lui est impossible 
de reculer devant l’opposition de la conférence sans se don
ner un éclatant démenti à elle-même. Aujourd'hui le doute 
n est plus possible. La chambre vient de faire connaître elle- 
même la portée de son vote et de justifier le raisonnement 
de ceux qui n’ont, vu,dans l’adresse, qu'un engagement con
ditionnel , qu’une promesse de résistera l’exécution du traité 
aussi longtems qu it lui serait possible, sans compromettre 
I existence du pays. Le rapport de M. Dqlez en fait foi.

voici comment il s’exprime : «Expression véridique d’un 
» vœu, d’un espoir qui étaient ceux du pays entier , votre 
» adresse, messieurs, fesait appel aux senlimens, aux inté— 
» rets moraux des gouvernemens sur la sympathie desquels 
» nous pensions qu’il nous était permis de compter. Que la 
» France, que l'Angleterre usent de la haute influence qui 
» leur appartient pour écarter du débat l’intervention des 
» puissances du Nord, et la Belgique, serrée autour de son 
» roi, n abandonnera jamais des populations que la Hol- 
» iande tenterait de lui ravir. Voilà, messieurs, quelle était 
» votre pensée au moment où vous votiez votre adresse. » 
Ainsi s est exprimé M. Dolez, et personne dans la chambre 
oe I a désavoué.

Eh bien, nous affirmons que telle a été également la pen- 
see des a aires corps constitués qui ont demandé le maintien 
ue imiégnté territoriale. Aucun d’eux n’a pu songer à une 
resistance envers et contre tous ni émettre le désir insensé 

mesurer avec l’Europe. On a simplement engagé le 
ilnccif i'nement a emPloyer tous les moyens raisonnablement 
èiinn ■’ ,)0U1‘prévenil',e démembrement partiel dont nous 
ronnô .menUes; Aujourd'hui que le succès n’a point cou
la Fi-.mîS e(ff(îr p,A(lu ,11 ne Peut t)lus compter sur l’appui de 
aucune m t dC An8le,lei’re , il n’y a aucune contradiction , 
Sé L»3"enre ° d(jclarer flu’d s« soumettre aJ 
tie résistance1pit00 acde de nolre non-acceptation, de no- 
nemeffiFMH« «.J6"116 a manquer,et, dès lors, le gouver- 
promesses. ‘ U '6S Cori>s de l état sont dégagés de leurs

sati'ldi n(WonvlCi"' d°nC r‘en toutes ces accusations de ver- 
lîïÂS Lf,ntleUSe’ d’apostasie, qu’on a si 
Plus éclairés Files ne m-n UX ™m™es *es P*us prudens et les

«.ns nécessaires Ä

événemens qui se passent autour de nous, et juger les actes 
des hommes. ______

Une circonstance qui a frappé tout le monde, c’est le re
fus de la chambre de commerce de Gand de s’associer au 
mouvement réactionnaire en faveur de la paix. Ceci a paru 
d’autant plus surprenant, au premier abord, que la ville de 
Gand a tout à gagner à l’acceptation du traité. En effet, im
médiatement après sa conclusion, le canal de Terneuzen , 
qui est fermé depuis 1850 , sera ouvert au commerce , et la 
ville de Gand renouera, avec la Hollande, ses relations inter
rompues jusqu’à ce jour. Mais en examinant les choses de plus 
près, on reconnaîtra que ce refus est un véritable coup de 
parti. La majorité des commerçans qui composent la cham
bre de commerce de Gand appartient, par ses opinions po
litiques, au parti qui rêve toujours la restauration, et qui 
se flatte encore de l’espoir de retrouver, par une réunion 
nouvelle, le débouché des colonies que la révolution nous a 
enlevé. Or, comme h conclusion d’un traité de paix, par le
quel le roi Guillaume abdiquerait ses droits sur la Belgique 
et reconnaîtrait notre indépendance, leur enlevera à jamais 
cet espoir,on comprend fort bien que ces Messieurs, fidèles 
au mot d’ordre qui leur a été donné par lé Messager, re
poussent un semblable traité. La guerre seule peut ame
ner une restauration. Ils y provoquent donc de toute leur 
forces, et, sous |e manteau de l’honneur national, ils tra
vaillent à la perte de la Belgique. Cette tactique a'pu être 
adroite au commencement, mais aujourd'hui que le mystère 
en est dévoilé, elle ne sera plus regardée que comme une 
de ces manœuvres déloyales auxquelles se livre, en désespoir 
de c ause, un parti qui n’a plus rien à perdre dans l’Opinion. 
Il est cependant des journaux-patriotes qui ont pris le change 
sur le véritable motif de l'abstention de la chambre de com
merce de Gand. Ils ont opposé avec orgueil sa conduite à 
celle de quelques autres collèges , et revendiqué , en faveur 
du commerce de Gand, l’honneur d’être resté conséquent 
avec ses principes. Mais pour être justes, ils auraient dû 
faire connaître ces principes, et puisqu’ils ne Font pas fait, 
nous avons cru, nous, devoir suppléer à leur silence, et ex
poser le véritable motif qui a dicté le refus de la chambre de 
commerce de Gand.

Les poursuites dirigées contre le rédacteur en chef du 
Belge se continuent avec activité. Les appels à la révolte et 
au pillage , les menaces dedémonstfations extra-légales, que 
ce journal ne cessait de répandre, ne pouvaient rester impu
nies. Aussi sommes nous loin de blâmer le gouvernement 
d’avoir déféré ces délits à la connaissance des tribunaux. 
Mais ce que nous ne saurions aprrouver, c’est la rigueur 
inusitée qu’on déployé contre M.Barthels. Malgré les fautes 
qu’il a pu commettre, il ne peut être assimilé cependant à 
ces criminels dangereux et de bas étage , dont la conduite 
justifie l’adoption de mesuresde précautions extraordinaires. 
Pourquoi donc avoir mis M. Barthels an secret? Pourquoi 
surtout prolonger ce secret après avoir obtenu du prévenu 
l’aveu desa culpabilité? Si un écrivain eût été traité delà 
sorte , sous le gouvernement déchuf on n’aurait pas manqué 
de s’élever, et avec raison, contre une semblable sévérité. 
M. Barthels a été vu, dans dqSj-gi’ftupès assemblés sur la 
place publique , distribuant une proclamation incendiarè. 
Ün l’a ari'èté. Les magistrats ont fait leur devoir. Mais il 
nous semble que là devrait se borner l'action.de la justice, 
et que le secret était parfaitement inutile. Getle mesure est 
aussi très-impolitique ; car elle est de nature à transformer, 
en persécutions arbitraires, des poursuites justes au fond et 
contre lesquelles aucune voix, amie de l’ordre, n’a protesté 
jusqu’à présent.

Nous publions, dans une feuille séparée, jointe à 
notre n" de ce jour, un mémoire écrit avec soin, sur le point 
de droit qui a été soulevé à propos de l’élection de M. De- 
saive; quelleque soit l’opinion que l’on ait sur la question qui 
s’agite, ce documeut ne peut manquer d’être consulté avec 
intérêt par ceux qui sont appelés à la décider.

Un accident a eu lieu hier, vers les cinq heures trois 
quarts du soir, à l’hospice des orphelins, rue Agimoiït; un 
manœuvre, nommé Jacob Degaie , époux de Marie-Josephe 
Stassart, âgé de 60 ans, domicilié en cette ville, rue du Cru
cifix, est tombé du haut d’une muraille qui peut avoir trois 
mètres d’élévation; ayant été serré entre l'appui d’une fenê
tre, et deux pierres de taille, qui sont venues l’atteindre à 
l’estomac, il a expiré deux ou trois minutes après.

MM. Iesdocteurs Vedrine et Grave se sont immédiatement 
rendus audit hospice , pour donner leurs Soins à ce malheu
reux, mais il n’était plus temps.

On lit dans X Indépendant :
Quelques hommes des bataillons de la réserve viennent 

d'être renvoyés dans leurs foyers, ainsi que nous l’avons an
noncé, mais nous croyons utile de prévenirune fausse inter
prétation qui pourrait être donnée dans le public à cette me
sure, et de faire observer que ce renvoi ne constitue nulle
ment un désarmement.

Il ne s’agit en effet que de bataillons de garnisons , qui 
sont remplacés par d’autres bataillons formés dans les dépôts 
et composés de miliciens declasses moins anciennes que ceux 
de préserve . en sorte que l’armée active n’éprouve point 
par là de diminution.

On conçoit en effet qu’il ne peut être question d’apporter 
aucun changemenlà la situation de l’armée pendant le cours 
de la discussion qui occupe la législature et le pays.

Voici les prix moyens du froment et du seigle sur les 
divers marchés régulateurs du royaume pendant la 4me. se
maine du mois de février :

Arlon, froment fr. 18 75, seigle fr. 15 41 ; Anvers, fr. 
23 56, s. 1216;Bruges,fr. 22 69, s. 14 91, Bruxelles, f. 
2312, s. 15 25; Gand, f. 25 58, s. 117.9; Hasselt, f. 22 
20, s. 15 45; Liège, f. 21 65, s. 15 45; Louvain, 25 04, 
s. 12 59; Namur, f. 23 31, s. 1443; Mons, f. 23 13, s. 11 
56. Les prix moyens généraux a été de fr. 22 80 pour le fro
ment et pour le seigle de fr. 12 75.

Il résulte des dispositions, combinées ensemble, des lois

du 51 juillet 1854 et du 3 janvier 1859, ainsi que de l’état 
ci-dessus et de la déclaralion ci-après : 1° Que les grains, et 
farines de froment et de seigle sont désormais, et jusqu’au 
15 juillet 1859 exclusivement, admis à l’entrée du royaume 
à un simple droit de balance de 50 centimes par 1000 kil. ; 
2ü que les grains et farines de froment continuent d’être 
prohibés à la sortie ; 5° que les grains' et farines de seigle 
continuent pareillement d’être prohibés à la sortie jusqu’au 
12 du courant; 4° qu’à cette dernière époque les grains et 
farines de seigle seront admis, à la sortie, à un droit de 25 
c. par 1000 kil.; 5° que les pommes de terre et leurs fari
nes restent prohibées à la sortie.

La députation permanente du conseil provincial de Liège,
Vu les renseignemens fournis par les autorités locales de 

Liège, Huy, Herstal, Jemeppe, Tilleur et Ougrée, relati
vement au prix moyen d’un litre de vin dit de pays de la ré
colte de 1838;

Arrête :
Le prix moyen d’un litre de vin indigène de chaque espèce, 

blanc ou rouge , pour le paiement des rétributions, des fer
mages et rentes de l’exercice 1858, est fixé à trente-six 
centimes.

Le présent sera adressé par la voie du mémorial adminis
tratif, à MM. les commissaires d’arrondissement, aux collé
ges des bourgmestres et. échevins des villes et communes ru
rales, à M. le directeur de l’enregistrement et des domaines 
et aux administrations des hospices civils dans cette province.

H sera en outre inséré dans les feuilles publiques.
En séance à Liège, le 1er. mars 1859.
Présens: MM. BaronVandensteen, gouverneur-président.;

Delfosse,Scronx,Hubart, Lhoneux, Gouvy, 
Lekeu et Warzée, greffier.

Pour expédition conforme :
Le greffier provincial, F. N. J. IVarzée.

GBETSA-GREEN.

Tout le monde sait que Gretna-Green est un village d’Ecosse devenu , 
depuis environ 60 ans, le rendez-vous des couples amoureux qui veu
lent éluder la rigueur de la législation anglaise sur le mariage et se pas
ser du consentement de leurs parens ou de leurs tuteurs.

En 1825, on évaluait à 60 le nombre des mariages qui se célébraient 
annuellement à Gretna-Green. Les noms du comte de Westmoreland, de 
lord Ellenborough, de sir Thomas Lethbridge, et, qui le croirait? ceux 
de deux chanceliers d’Angleterre , les lords Eldon et Erskine, figurent 
sur les registres du lieu, monument curieux de la faiblesse humaine. On 
conserve à l’hôte! de Gretna-Haît, comme une sorte dé relique , le poêle 
blanc qui fut étendu sur la tête du célèbre Erskine , de sa femme et de 
ses enfans. A ces noms illustres , et comme pour couronner dignement 
la liste , il faut ajouter ceux de Charles-Ferdinand de. Bourbon , fils de 
François Ier, roi des Deux-Siciles, et de Naples, et, de Pénélope Caroline 
Smith, fille du comte de Waterford, mariée à Gretna-Green le six 
mai 1836

Le 26 avril 1837 ,M. A. Stenart a présenté à la chambre des c immunes 
un bill tendant à supprimer les mariages clandestins en Ecosse. D’hprès 
ce projet tous les mariages devraient, comme eu France, être inscrits 
sur un registre tenu par un fonctionnaire public. Il n’a pas été adopté. 
Serait-ce parce qiie l’abus qu’il tendrait à réprimer a trouvé place , chez 
nos graves voisins d’outre-mer , dang plus d’une existence partemèu- 
laire ? •

On lit dans les journaux de Paris : Mad. Delouis, rue de Sèvres 38, 
employée cliezle roi; Menlel, à Amy (Oise); Matras, propriétaire;-! Bussy, 
(Aisne) ; Migrainiques depuis au moins 20ans au dernier dégré. M.Claude, 
hég't., rue du Puits 7 ; Yachetel, propriétaire, à Baugival;Paquet, à 
Stenay; Tenais, propriétaire, à Lunéville, elc., sourds depuis un 
grand nombre d’années, viennent d’être complètement guéris deces’ 
deux affections par le traitement dudocleurMèue-Maurice, de Paris. On 
se traite soi-même avecsa brochure, 3« édition, prix dé cet ouvragé 1, 50.

Dépôtchez Si®0 Ve Gillon à Liège; Mills rue Verte 7 , à Bruxelles. ,

ETAT-CIVIL DE LIËGEJ, Dü 7 MARS.
Naissances, 1 gare., 2 filles.

Mariage , 1 :
Hri. Jh. Despireux, armurier rue Berualmont, et Marie Jh. Martin 

cuit.,au Thier à Liège.
Décès : 2 garçons, 2 hommes , 5 femmes, savoir :
Jacq. Jh. Bounameau, âgé de 58 ans, aubergiste, sur Meuse à l’Èau 

é|>. de Anne Marie Humbiet. — Renier Jh. Bay, tisserant, âgé de 23 ans, 
rue Roture, célib. — Elisabeth Duchâteau, âgée de68ans , Journ., rue 
Chaffour. — Marie Sehroder,âgée de 30ans, domestique, rue des Mi
neurs. — Rosalie Lucie Vanhal, âgée de 22 ans religieuse, derrière St.- 
Thomas.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Dimanche 10 mars, abonnement courant, la 3me. représentation du 

PERE DE LA DEBUTANTE , vaudeville en 5 actes. — La 5me représen-1 
talion de : A TRENTE ANS, ou UNE FEMME RAISONNABLE, comédie 
vaudeville en trois actes. — UN CHEF D’OEUVRE INCONNU, drame.

AVIS AU PUBLIC.
sa mmm

CHEZ

I),ue' AVANZO et Cie.,
ÉDITEURS A LIÈGE,

LE VÏGNOLE DES OUVRIERS ,
3m0 PARTIE,

CONTENANT 50 PLANCHES, 
formant le complément des trois autres parties déjà publiées. 

Prix : 6 francs.

ANNONCES.
sr i&MäKffriwamsistat,

RUE du pont-d’isle , N. 837 , ■/
A l’honneur d’annoncer qu’elle vient de recevoir un TRÈS 

JOLI ASSORTIMENT D’INDIENNES, de tous genres et de 
toutes qualités, qu’elle peut offrir aux prix les plus avan
tageux. ' 255



LE POLITIQUE

80,000 FRANCS à PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C , au bureau de celte feuille.

25,000 FRANCS A PRÊTER ensemble ou par parties, 
sur hypothèque, à 4 p. °[„ d’intérêt.

S’adresser au bureau de cette feuille. 204

A LOUER pour le premier avril prochain, UN APPAR
TEMENT, composé de cinq à six pièces, rue du Pot-d’Or 
n° 22-695. On peut le voir de 2 à 5 heures. — S’adresser 
au bureau de cette feuille.

vente

PAPIER D’ALBESPEYRES, seul approuvé par les mem
bres de l’Académie de médecine pour panser sans douleur et 
obtenir une suppuration abondante et inodore. —Compresses 
spongieuses préférables au linge.) Dépôts chez MM. DEL- 
COüR-FROIDBISE, pharmacien, lied du Pont-d’Ue , à 
l’Etoile d'Or , n» 762: PITASSE , à Ru remonde ; LOUYS , 
à Namur; H. K. SMIT , à Nieuwendyck , n. 54. à Amster
dam ; seul dépôt pour la Hollande; RAN WEZ,ài Huy.

DU

BOIS DU ROI,
SITUÉ A BIESMES.

Ladjudication du BOIS DU ROI. situé à Biesmes, „n- 
P°î!r le 27 févrie|,i est remise au MERCREDI 13 

MARS. Elle aura lieu audit Charlerov, à I’Hôtel des Pays- 
Bas. par le ministère des notaires COPPYN et VANDÙM

an-

AVIS
P©W1 SlIIlf€3ïïÉlïl,

M8 DUSART, notaire à Liège, fait savoir que par acte 
qu’il a reçu le cinq mars courant, il a été ADJUGÉ

Divers Immeubles
dont la désignation suit :

1° Une MAISON sise à Liège, rue Potiérue, n8 764, nour 
2450 fr. en sus de 11.0 fr. 61 cent, de rente. F

2° Une AUTRE avec JARDIN faubourg Yignis à Liège 
pour 2100, en sus de 24 fr. 51 cent, de rente.

58 Une AUTRE sise à Liège, rue Hena Potiérue n° 754 
pour 850 fr.

4° Une MAISON, située à Lize, commune de Seraing 
avec dix verges grandes de fonds y attenant, pour 3400 , en 
sus d’une rente de 2 muids un stier.

5° Une PRAIRIE au même lieu, contenant ensemble dix 
sept verges grandes 6 petites, pour 2200 fr.

6° Trois PIECES DÈ TERRE au même lieu , contenant 
ensemble 17 verg. gr. 6 pet., pour.2700 fr.

7° Une AUTRE de 10 verges grandes, en lieu dit Pont 
Robert au petit Mont, même commune, pour 2000 fr.

8° Ua AUTRE de 10 verges grandes, située à la Haute- 
Marihaye, pour 550 fr.

9° Deux AUTRES, contenant 15 verges grandes, situées 
en lieu dit Haut Pré, à Seraing, pour 2340 fr. en sus d’un 
muid de rente.

10° Une AUTRE au même lieu, de 2 verg. gr. 10 pet 
pour 490 fr. ’

11° Un BOIS contenant 4 bonniers 7 verges grandes 12 
petites, situé en la commune de Forêt, pour 1500 fr.

12° Et une PATURE de huit hectares 67 ares, située en 
la commune de Magnée, pour 600 fr.

Et qu'en vertu des conditions de la vente toute personne 
solvable peut dans les quinze jours surenchérir lesdits im
meubles d’un dixième.

S’adresser audit notaire. 258

VE M TIE

D’IMMEUBLES.
LE MERCREDI 20 MARS 18'59, 

à dix heures du matin,
En la demeure du sieur Mathieu RINON, cabaretier à 

Flémalle-Grande, devant M. le juge-de-paix du canton de 
Hollogne-aux-Pierres, Mc FRA1KIN, notaire,

VENDRA AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

LES

IMMEUBLES
dont la désignation suit, savoir :

1" LOT.
lin CORPS DE BATIMENT très-spacieux, propre à une 

maison de campagne ou établissement de commerce , cou
vert en ardoises, avec écurie , remise , étables de vaches et 
autres dependances et un beau JARDIN y annexé, le tout 
tenant d’un côté au chemin qui tend a l’église ; d’un second 
M. le baron de Thiriart et d’un troisième a la grande route.

2” LOT.
DEUX BATIMENS, l’un ayant ci-devant servi de bras

serie et 1 autre de grange, maintenant convertis en deux ha
bitations avec une cour et deux petits JARDINS, le tout 
formant un ensemble, tenant vers Liège au premier lot; vers 
Huy Graindorge, et par devant à la grande route.

•3e LOT.
Une PRAffilE dose de haies et de murs, de la conte

nance de18„ares 10 centiares, tenant d’un côté P.-J jac_
route'11; d UD SeCOnd Si"'in3Üel’ et d uu troisième la grande

4e LOT.
Un VIGNOBLE de la contenance de' 18 ares 57 centiares 

tenant d un côté la ruelle des Vignes, d’un second A. Bussy!

5° LOT.
Un PETIT JARDIN de la contenance d’environ 4 ares 40 

centiares, tenant du levant M. Arnold Bussy; midi la ruelle 
de Meuse, et nord la grande route.
Grande ^ *rameu^es sont situés en la commune de Flémalle-

68 LOT.
Une PIECE DE TERRE LABOURABLE, située en la 

campagne de Jepieppe, contenant 12 ares 75 centiares te
nant d un coté au chemin d’Aripelle et d’un second Grandrv

b adresser pour avoir connaissance des conditions aux jupe 
de paix et notaire susdits.

SEIGNEURIE DE NEUDEGG.
LA VENTE PAR ACTIONS

DE LA GRANDE ET BELLE

SEIGNEURIE DE NEUDEGG EN ILLYRIF
(Ayant la jurisdiction sur 139 districts, contenant 13,275 habitans)

AVEC SES DÉPENDANCES EN FORETS,
TERRES, PRÉS, VIGNES, DROITS SEIGNEURIAUX, etc, etc.,

D ÜN

SUPEMBIî CHATEAU SEIGNEURIAL
Le tout évalué juridiquement à UN MILLION 378,266 fl. V. île V.

AURA LIEU

3

irrévocablement le 8© mars 1839
A VIENNE ,

SOUS LA GARANTIE DU GOUVERNEMENT.

9

sJoÔNm» îSjïï55 *“essoires de , 5M00,50,(100,25,000 , 20,000, 10,000 , 0,750 ,

Drix d’une action. : 2# francs
au moins fis. 162,3 V. de V. 4 vloletteD en sus, comme faveur, un billet-prime, gagnant

Ces deux dernières sortes d’actions jouissent encore de l’avanta°-e de nrendre mrt x „„ <• 
primes de florins 50,000, 20,000,10.000, etc ° e p endre part d un tlrage spécial, composé de 100

wt ’ ISgmSS^SSSS!*^ ’,iasi **dam te temps -le bulle“n *> ÂÏÏÂT "** fnu,c°
J. N TRIER et Comp.,

Banquier# Receveurs g agi, à Francfort

ATELIER D'ARMES
DU

gouvernement beke
A LIÉGZ.

ADJUDICATION PUBLIQUE DE LA FOURMITUBt

FERS A CANONS,
de trempe en barres, aciers divers, cuivre areo et bois 
caisses , laquelle aura lieu , le 15 MARS 1839, au Ioeai7 
1 Atelier, quai de la Sauvenière, n. 88. Ca de

L'on peut prendre connaissance du cahier des charm 
conditions au local susdit et chez les gardes d’artillerie a 
plaçasse Namur, Çharleroy et Mons. 'Cs

"VENfT.E ~~

DANS LE CHANTIER DU SIEUR JADOT,
A A HIN.

LUNDI 11 MARS 1839, à 2 heures de relevée, 
on vendra dans ledit chantier :

1° 120 mille pieçls marchandises en chêne ;
2” 8 mille pieds en bois blancs;
5° et 10 mille pieds en hêtre.
Ces marchandises sont de toutes qualités et dimensions 
A Credit et a la recette du notaire (LOUMAŸE 

, Cette vÇnte ayant, été annoncée pour le 25 février dernier 
MeuseaV01r 1CU Ce^opr *a 1 a cause (le la crue des eaux,de là

BOURSES.
79 .05o p. c.............

4 p. c. ... .
5 P- c................... 111,05
Act. de la Banque. 21320 
Ob.de la v. de Par.
Emp, belge. .
Soc. générale.
B. de-jBelg. . .

PARIS. LE 6 MARS.
Mutualité.............
Act Réunies.. . , 
B. c. d’Anvers. . . 
Delle active. . . , 
Passive
Emp. romain . . .
Naples..................
Empr. port.5 p. c.

3 °[o consolidés. . 
Belge.1852,. . . 
Hol. Dette active. 
Pobtçg. 5 p. c. .

Id. 5 p. c. . 
Esp Emp. 1834. .

LONDRES, LE -g MARS.
03 1(8 

101 1|2
55 1[2

21 5|8
19 112 19 5|4

Dette active. . .
5 p. c. . . . . . 
Billet de chang. 
Synd. d'am. . .

» ö 1[2 °|o .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’AmstJ 

» de Rotterdam.! 
Prusse L. 1832. J 
Aulriche. Métal). 
Brésil. Emp. . .

AMSTERDAM. 
54 15|1G 

101 5|16 
27 3(16 
94 3|4 
79 7|8 

175 1|2

125 3(4 
103 5|8 
78 3|8

Différées
Passives............
Russie....................
Brésil...................
Mexicains -G p. c

LE 6 MARS. 
Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1830. . . . 

» » 1835 . . .
» » Passive. . 

Porlugai. E. 5 "|? 
Naples. Cert. Fai. 
Russe. H.et Comp. 

» 1828—1829.
» ,C. c. Hope. 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fl

8 5|8 
4 7|8

■80 7[8

17 Hi-16 17 5|$ 
9 1|4

4 7(8

195 5|8 
105 1|4

70 5(8 
122

Anvers. Dette act.
» Dette diff. 

Emp. de 48 milli.
» de 30 milli. 

Hollande. Det. act.
Rente rem. 

Autriche. Mélalliq 
Lots de fl. 100. . . 

» fl.250. . . 
» fl. 500. . . 

Polog. Lots fi. 300 
» » fi. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L. . .

ANVERS, LE 7 MARS.
1°4 A Crusse. Em. àBerl.
50 1(4 
99 1(8 99 
89

107

476
815
120 fill 
138 5(4

17 1|2 «t A

95 1(2 
74

Naples. Cert. fai. 
El. R. Levée 1832. 
Cert. à A. 1834. .

CRANGES.'

Amsterd. C. jours 
W. 2 mois. 

Rolterd. C. jours. 
Id. 2 mois

Paris. C.jours. 
Id. 2mois

Londres. C. jours.
Id. 2 mois

Francfort. Ç.jours 
Id. 2 mois

Bruxelles et Gand.

123 5(4 
93 

100 
99

1(2 0(0 p A 

5(8 0(0 P A

1(8 av 
5|4 °(q p 
39|8 
59|5
35 15(16 
35 5(8 
H8

Dette active 2 1(2 
Emp. Rolshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G.' 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et .Oise. . 
Hauts-F ourneaux. 
Banque Foncière. 
Idem. .......
Flenu....................
Hornu. ......
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Fienu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves.............
Verier, de Charl. 
L'Espérance. . . .

BRUXELLES 
55 p
99 1(4 ,P

89 1|2 
69 5(8 
87 

776 
1635

101 1(2 A

98
125

86

LE 7 MARS. 
Brasseries. . .
Tapis..............
Fer d’Ougréc. 
Mutualité. .
S. C. Bruges.. 
Monceaux. . .
Act. Réunies.. 
Borinage. . . . 
Houyoux. . . . 
Papeterie. . .
Lits de Fer. . . , 
Luxembourgeoise 
Civile. .... .
Herve...................
Cli. de Fer de Col, 
Cb.de B., M. et B.
Asphalt.................
Holl. Dette active 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Mélalliq 
(Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

80

1 107 1[2

.! 108

17 1[2

100

MARCHÉ DE LIÈGE Dü 7 MARS 1859.
Froment, l’hectolitre................................ fr. 20 97.
Seigle, idem. . . ’ ’ ’ » " 14 97.

Imprimons ds^-gj Bmon, me dit Pot-d’Or, N» 022, à Liège.


